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Liste des projets sélectionnés (par ordre alphabétique d’acronyme) : 

Acronyme et titre du projet Coordinateur du projet 
Prénom NOM 
Institution 

Pays et établissement 
partenaire africain 

 
3EC-Sahel : Eau, Environnement et 
Enjeux Climatiques au Sahel 
 

 
Jean-Pierre VANDERVAERE 
Université Grenoble Alpes 

 
Niger 
Université Abdou Moumouni 

 
BIOVALOR : Renforcement de la 
démarche compétences et de la 
culture entrepreneuriale dans la 
formation supérieure agronomique : 
leviers pour l’insertion 
professionnelle et le développement 
de la bioéconomie au Bénin 
 

 
Guido RYCHEN 
Université de Lorraine 

 
Bénin 
Université Abomey Calavi 

 
GI-DD : Génie Industriel et 
Développement Durable 

 
Nacer HAMZAOUI 
Institut national des sciences 
appliquées de Lyon 

 
Mauritanie 
École Supérieure 
Polytechnique Nouakchott 

 
IMPACT : Ingénierie en 
Mathématiques appliquées : 
Programme d’Accompagnement et 
de Coopération avec le Togo 
 

 
Timothée TOURY  
Université technologique de 
Troyes 

 
Togo 
Université de Lomé 



 

 

MadAtlas : MadAtlas 
 
Sophie MOREAU 
Université Gustave Eiffel 

 
Madagascar 
Université de Fianarantsoa 
 

 
PEA-Tchad : Partenariat 
Enseignement Supérieur – Tchad 

 
Jean-Jacques ROUSSEAU 
Université Jean Monnet 

 
Tchad 
Institut Supérieur des 
Sciences et techniques 
d'Abéché 
 

 
PETTAL : Promouvoir un 
Enseignement supérieur 
professionnalisant ancré dans les 
Territoires pour accompagner la 
Transition Agroécologique des 
systèmes Alimentaires 
 

 
Stéphane DE TOURDONNET 
SupAgro Montpellier 

 
Sénégal 
Université du Sine Saloum 
El Hadj Ibrahima Niasse 
(USSEIN) 

 

Ces projets issus du processus de sélection font l’objet de vérifications administratives et financières 

par l’ANR. Les décisions de financement de ces projets sont conditionnées par la validation des budgets 

des projets et par la fourniture par chaque partenaire des informations administratives et financières 

nécessaires. Elles sont matérialisées par la signature de conventions attributives d’aide entre l’ANR et 

les bénéficiaires (personnes morales récipiendaires des subventions). 

 

 

Paris, le 1er juillet 2021 

 

Le Président Directeur Général 

 

 

Thierry DAMERVAL 


